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LES JEUDIS 20 ET 27 FÉVRIER 2020 
 

     

 
 

 
 

 
 

EN RAISON DES CORSI NOCTURNES 
 

 EN DIRECTION DE MENTON 
LE DÉPART DE 22H00 EFFECTUERA SON TERMINUS DEVANT LE 
PALAIS CARNOLÈS SITUÉ AVENUE DE LA MADONE À MENTON. 
LES ARRÊTS « MADONE PARC », « PLACE D’ARMES », « CASINO » ET 
« BASTION » NE SERONT PAS DESSERVIS. 
 

 EN DIRECTION DE NICE AÉROPORT 
LE DÉPART DE 23H15 SERA EFFECTUÉ DE L’ARRÊT PROVISOIRE SITUÉ 
DEVANT LE PALAIS CARNOLÈS, AVENUE DE LA MADONE À MENTON. 
LES ARRÊTS « BASTION », « CASINO », « MADONE » ET « MADONE 
PARC » NE SERONT PAS DESSERVIS. 
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